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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS

PÔLE DE LA COHÉSION SOCIALE

UNITÉ DE PRÉVENTION DES EXCLUSIONS ET  INSERTION SOCIALE

Arrêté n° DDCSPP/PEIS/2019/39 du 5 avril 2019

fixant la liste des personnes habilitées pour être désignées

en qualité de mandataires judiciaires à la protection des majeurs

Le préfet des Vosges

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l'action sociale et des familles ;

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des
majeurs, notamment ses articles 44 et 45 ;

Vu le décret n° 2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d'inscription sur les
listes prévues aux articles L 471-2, L 471-3, L 474-1 et L 474-2 du code de l'action
sociale et des familles ; 

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Pierre ORY, préfet des Vosges,

Vu l’arrêté préfectoral n° DDCSPP/PEIS/2019/17 du 25 février 2019 fixant la liste
départementale des mandataires judiciaires du département des Vosges ;

Vu l’instruction DGCS/4A/2011/423 du 9 novembre 2011 relative au délai de formation
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations
familiales ;

Vu la réforme de la carte judiciaire modifiant les ressorts des tribunaux d’instance avec
effet au 1er janvier 2010 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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Arrête

Article 1er - La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de
protection des majeurs au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial auquel il
peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice pour le département des Vosges
est établie comme suit :

Tribunal d’Instance d’ÉPINAL

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association Tutélaire des Vosges (ATV) - 8 allée des Blanches Croix - 88000 EPINAL

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA)
Dispositif d’Accompagnement et de Protection Juridique (DAPJ) - 3, Allée des Noisetiers BP
21095 - 88052 EPINAL CEDEX 09

Personnes physiques exerçant à titre individuel

Mme Delphine DRESCHKE domiciliée 1 rue du Milieu - 67202 WOLFISHEIM

M. Cédric LATOURNERIE domicilié 126 Allée du Bihaie - 88100 NAYEMONT LES
FOSSES

M. Eric LESAULNIER domicilié 6 rue du Mont - 88500 VAUBEXY

Mme Sonia SCHMITT domiciliée 8 rue des Perdrix - 67360 WALBOURG

M. Angelo VIOLA domicilié 237 rue du Chant de l’Eau - 88290 SAULXURES SUR
MOSELOTTE

Personnes physiques et services préposés d’établissement 

Mme Patricia CALAND préposée au Centre Hospitalier de Ravenel

BP 199 

88500 MIRECOURT

et par convention pour les établissements suivants :

Maison d’Accueil Spécialisé (structure médico-sociale dépendant du centre
hospitalier de Ravenel)

39 rue du Général de Gaulle

88500 MATTAINCOURT
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Hôpital Val du Madon (Site de Mattaincourt)

32 rue Germini

BP 69

88502 MIRECOURT CEDEX

EHPAD Raynald MERLIN

12, place du Monument

88170 DOMMARTIN SUR VRAINE

Mme Laura LETURCQ préposée du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel

2 rue des Vergers

88330 CHATEL SUR MOSELLE

et par convention pour les établissements suivants :

Maison de Retraite intercommunale de Bruyères

2 bis rue Louis Marin

88600 BRUYERES

Maison de Retraite « Saint Martin »

32 rue des Capucins

BP 10

88130 CHARMES

Hôpital de l’Avison

16 rue de l’Hôpital

88600 BRUYERES

Hôpital de Rambervillers

5, rue du Void Régnier

88700 RAMBERVILLERS

M. Thibaut MUNIER préposé du Centre Hospitalier de Ravenel

BP 199 

88500 MIRECOURT

et par convention pour les établissements suivants :

Foyer d’Accueil Médicalisé (structure médico-sociale dépendant du centre
hospitalier de Ravenel)

174 rue Alain Nimoun

88500 MIRECOURT
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CMP de Mirecourt (structure médico-sociale dépendant du centre hospitalier de
Ravenel)

8 rue des Violoncelles 

88500 MIRECOURT

Centre Hospitalier de Neufchâteau

1280 avenue Division Leclerc

88300 NEUFCHATEAU

Maison de retraite du Val de Meuse

256 quai Pasteur

BP 249

88307 NEUFCHATEAU

Centre Hospitalier Emile Durkheim (Site de Golbey)

BP 590

88021 EPINAL

Hôpital Val du Madon (Site de Mirecourt)

32 rue Germini

BP 69

88502 MIRECOURT CEDEX

Maison de retraite Notre Dame

3 rue Galtier 

88000 EPINAL

Maison de retraite Le Cèdre Bleu

4 place Jules Ferry

88150 THAON LES VOSGES

Maison de Retraite Saint Simon

1 chemin derrière la ville

BP 11

88350 LIFFOL LE GRAND
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Tribunal d’Instance de SAINT DIE DES VOSGES

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association Tutélaire des Vosges (ATV) - 8 allée des Blanches Croix - 88 000 EPINAL

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA)
Dispositif d’Accompagnement et de Protection Juridique (DAPJ) - 3, Allée des Noisetiers BP
21095 - 88052 EPINAL CEDEX 09

CCAS Maison de la Solidarité - 26 rue des Amériques - 88100 SAINT DIE DES VOSGES

Personnes physiques exerçant à titre individuel

Mme Delphine DRESCHKE domiciliée 1 rue du Milieu - 67202 WOLFISHEIM

M. Cédric LATOURNERIE domicilié 126 Allée du Bihaie - 88100 NAYEMONT LES
FOSSES

Mme Sonia SCHMITT domiciliée 8 rue des Perdrix - 67360 WALBOURG

M. Angelo VIOLA domicilié 237 rue du Chant de l’Eau - 88290 SAULXURES SUR
MOSELOTTE

Personnes physiques et services préposés d’établissement

Mme Valérie GROSIER préposée du Centre Hospitalier de Foucharupt

BP 77246

Rue Léon Jacquerez

88100 SAINT DIE DES VOSGES

Mme Patricia CALAND préposée du Centre Hospitalier de Ravenel

BP 199

88500 MIRECOURT

et par convention pour les établissements suivants :

Maison d’Accueil Spécialisé (structure médico-sociale dépendant du centre
hospitalier de Ravenel)

39 rue du Général de Gaulle

88500 MATTAINCOURT
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Hôpital Val du Madon (Site de Mattaincourt)

32 rue Germini

BP 69

88502 MIRECOURT CEDEX

EHPAD Raynald MERLIN

12, place du Monument

88170 DOMMARTIN SUR VRAINE

Mme Véronique CLAUDEL préposée de l’établissement de santé de FRAIZE

42 rue de la Costelle 

88230 FRAIZE

Mme Laura LETURCQ préposée du Centre Hospitalier « Les 3 Rivières » de Châtel

2 rue des Vergers

88330 CHATEL SUR MOSELLE

et par convention pour l’établissement suivant :

Maison de Retraite de Corcieux

6 rue James Wiese

88430 CORCIEUX

Mme Isabelle MANGOLD, préposée du Centre Hospitalier Intercommunal des 5 Vallées
composé de deux sites :

Site de Senones

2 rue Raymond Poincaré

88210 SENONES

Site de Raon l’Etape

27 Rue Jacques Mellez

88110 RAON L’ÉTAPE 

Mme Marie PORTEFAIX préposée du Centre Hospitalier de Gérardmer

22 boulevard Kelsh

BP 129

88407 GERARDMER CEDEX

Article 2 - La liste des personnes habilitées pour être désignées en qualité de mandataire
judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles pour exercer des mesures de
protection des majeurs au titre de la tutelle aux prestations sociales versées aux adultes ou
de la mesure d’accompagnement judiciaire pour le département des Vosges est établie
comme suit :
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Tribunaux d’Instance d’ÉPINAL et de SAINT DIE DES VOSGES

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association Tutélaire des Vosges (ATV) - 8 allée des Blanches Croix - 88000 EPINAL

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA)
Dispositif d’Accompagnement et de Protection Juridique (DAPJ) - 3, Allée des Noisetiers BP
21095 - 88052 EPINAL CEDEX 09

Article 3 - La liste des personnes habilitées pour être désignées par les juges en qualité de
délégué aux prestations familiales pour le département des Vosges est établie comme suit :

Tribunal de Grande Instance d’EPINAL

Personnes morales gestionnaires de services

L’Association de Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes (AVSEA)
Dispositif d’Accompagnement et de Protection Juridique (DAPJ) - 3, Allée des Noisetiers BP
21095 - 88052 EPINAL CEDEX 09

Article 4 - L’arrêté préfectoral n° DDCSPP/PEIS/2019/17 du 25 février 2019 fixant la liste
des mandataires judiciaires du département des Vosges est abrogé.

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée aux intéressés, au procureur de la République
près le tribunal de grande instance d’Épinal, aux juges des tutelles des tribunaux d’instance
d’Épinal et de Saint Dié des Vosges et au juge des enfants du tribunal de grande instance
d’Épinal.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion
sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Vosges.

Fait à Epinal, le 5 avril 2019

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général de la préfecture

Signé Julien Le Goff

Délais et voies de recours :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal

administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-005

Arrêté n° 028/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de ANOULD
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-006

Arrêté n° 029/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de ARCHES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 029/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

ARCHES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 10/2019/ENV et 11/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant
création d’un Secteur d’Information sur les Sols sur la commune de ARCHES ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

ARCHES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 226/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de ARCHES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 029/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non  
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-007

Arrêté n° 030/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de ARCHETTES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 030/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

ARCHETTES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

ARCHETTES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 227/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de ARCHETTES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 030/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non  X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-008

Arrêté n° 031/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de LES

ARRENTES-DE-CORCIEUX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 031/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LES ARRENTES-DE-CORCIEUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LES ARRENTES-DE-CORCIEUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 309/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-008 - Arrêté n° 031/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans le commune de
LES ARRENTES-DE-CORCIEUX 33



Préfet des Vosges

Commune de LES ARRENTES-DE-CORCIEUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 031/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Arrêté n° 032/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de BAN-DE-LAVELINE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 032/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BAN-DE-LAVELINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BAN-DE-LAVELINE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 162/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BAN-DE-LAVELINE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 032/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Arrêté n° 033/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de BAN-DE-SAPT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 033/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BAN-DE-SAPT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BAN-DE-SAPT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 163/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BAN-DE-SAPT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 033/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Arrêté n° 034/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de

BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 034/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 54/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 327/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de BAN-SUR-MEURTHE-CLEFCY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 034/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-018

Arrêté n° 035/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de BARBEY-SEROUX

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-018 - Arrêté n° 035/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
BARBEY-SEROUX 48



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 035/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BARBEY-SEROUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BARBEY-SEROUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 313/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BARBEY-SEROUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 035/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-019

Arrêté n° 036/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de BASSE-SUR-LE-RUPT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 036/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BASSE-SUR-LE-RUPT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BASSE-SUR-LE-RUPT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 261/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BASSE-SUR-LE-RUPT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 036/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui x non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-019 - Arrêté n° 036/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
BASSE-SUR-LE-RUPT 55



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-014

Arrêté n° 037/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de BEAUMENIL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 037/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BEAUMENIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 12/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de BEAUMENIL ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-014 - Arrêté n° 037/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans le commune de
BEAUMENIL 57



VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BEAUMENIL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 314/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de BEAUMENIL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 037/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-015

Arrêté n° 038/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de BELLEFONTAINE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 038/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BELLEFONTAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BELLEFONTAINE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 315/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BELLEFONTAINE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 038/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-016

Arrêté n° 039/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de

BELMONT-SUR-BUTTANT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 039/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BELMONT-SUR-BUTTANT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-016 - Arrêté n° 039/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans le commune de
BELMONT-SUR-BUTTANT 66



CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BELMONT-SUR-BUTTANT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 169/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BELMONT-SUR-BUTTANT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 039/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-017

Arrêté n° 040/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans le commune de BELVAL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 040/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BELVAL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BELVAL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 171/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BELVAL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 040/2019/DDT du

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-020

Arrêté n° 041/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE BEULAY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 041/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE BEULAY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE BEULAY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 174/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE BEULAY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 041/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-021

Arrêté n° 042/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de BIFFONTAINE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 042/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BIFFONTAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BIFFONTAINE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 175/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BIFFONTAINE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 042/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-022

Arrêté n° 043/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA BOURGONCE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 043/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA BOURGONCE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA BOURGONCE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 179/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA BOURGONCE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 043/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-023

Arrêté n° 044/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA BRESSE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 044/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA BRESSE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA BRESSE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 316/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA BRESSE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 044/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-024

Arrêté n° 045/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de BRUYERES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 045/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BRUYERES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BRUYERES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 317/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BRUYERES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 045/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-025

Arrêté n° 046/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de BUSSANG
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 046/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

BUSSANG

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

BUSSANG

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 228/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de BUSSANG

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 046/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

révision approuvée date 21/11/16 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont sur la commune de Bussang

Arrêté préfectoral n° 902/2016/DDT du 21 novembre 2016 portant approbation du PPRi Moselle Amont sur la commune de Bussang

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-027

Arrêté n° 047/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de CHAMPDRAY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 047/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

CHAMPDRAY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

CHAMPDRAY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 318/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de CHAMPDRAY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 047/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-026

Arrêté n° 048/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de CHAMP-LE-DUC
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 048/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

CHAMP LE DUC

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

CHAMP LE DUC

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 319/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de CHAMP-LE-DUC

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 048/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-028

Arrêté n° 049/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA

CHAPELLE-AUX-BOIS

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-028 - Arrêté n° 049/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LA CHAPELLE-AUX-BOIS 105



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 049/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA CHAPELLE-AUX-BOIS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA CHAPELLE-AUX-BOIS

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 321/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA CHAPELLE-AUX-BOIS

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 049/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Arrêté n° 050/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA

CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 050/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 322/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA CHAPELLE-DEVANT-BRUYERES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 050/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-030

Arrêté n° 051/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de CHATAS
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 051/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

CHATAS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

CHATAS

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 188/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de CHATAS

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 051/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-030 - Arrêté n° 051/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
CHATAS 116



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-031

Arrêté n° 052/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de CLEURIE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 052/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

CLEURIE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

CLEURIE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 329/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de CLEURIE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 052/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-032

Arrêté n° 053/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de COINCHES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 053/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

COINCHES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

COINCHES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 192/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de COINCHES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 053/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-033

Arrêté n° 054/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de CORCIEUX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 054/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

CORCIEUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

CORCIEUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 330/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de CORCIEUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 054/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-034

Arrêté n° 055/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de CORNIMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 055/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

CORNIMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

CORNIMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 262/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de CORNIMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 055/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-034 - Arrêté n° 055/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
CORNIMONT 132



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-035

Arrêté n° 056/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA CROIX-AUX-MINES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 056/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA CROIX-AUX-MINES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA CROIX-AUX-MINES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 331/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA CROIX-AUX-MINES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 056/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-035 - Arrêté n° 056/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LA CROIX-AUX-MINES 136



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-036

Arrêté n° 057/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de DENIPAIRE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 057/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DENIPAIRE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DENIPAIRE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 198/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de DENIPAIRE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 057/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-037

Arrêté n° 058/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de DEYCIMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 058/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DEYCIMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DEYCIMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 334/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de DEYCIMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 058/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-038

Arrêté n° 059/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de DINOZE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 059/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DINOZE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DINOZE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 233/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de DINOZE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 059/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/05/07 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui x non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Centre

Arrêté préfectoral n° 37/07/DDE du 24 mai 2007

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-039

Arrêté n° 060/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de DOCELLES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 060/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DOCELLES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 16/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de DOCELLES ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DOCELLES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 337/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de DOCELLES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 060/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-040

Arrêté n° 061/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de DOMFAING
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 061/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DOMFAING

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DOMFAING

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 204/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de DOMFAING

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 061/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-041

Arrêté n° 062/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

DOMMARTIN-LES-REMIREMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 062/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 235/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de DOMMARTIN-LES-REMIREMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 062/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-042

Arrêté n° 063/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de DOUNOUX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 063/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

DOUNOUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

DOUNOUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 341/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de DOUNOUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 063/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-043

Arrêté n° 064/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de ENTRE-DEUX-EAUX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 064/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

ENTRE-DEUX-EAUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

ENTRE-DEUX-EAUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 342/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-043 - Arrêté n° 064/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
ENTRE-DEUX-EAUX 168



Préfet des Vosges

Commune de ENTRE-DEUX-EAUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 064/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-044

Arrêté n° 065/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de EPINAL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 065 /2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

EPINAL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 17/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de EPINAL ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

EPINAL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 237/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de EPINAL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 065/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/05/07 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui x non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Centre

Arrêté préfectoral n° 37/07/DDE du 24 mai 2007

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-045

Arrêté n° 066/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

ETIVAL-CLAIREFONTAINE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 066/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

ETIVAL-CLAIREFONTAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

ETIVAL-CLAIREFONTAINE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 205/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de ETIVAL-CLAIREFONTAINE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 066/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non  X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-046

Arrêté n° 067/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FAUCOMPIERRE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 067/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FAUCOMPIERRE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FAUCOMPIERRE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 343/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de FAUCOMPIERRE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 067/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-047

Arrêté n° 068/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FAYS
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 068/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FAYS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FAYS

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 344/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de FAYS

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 068/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-048

Arrêté n° 069/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FERDRUPT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 069/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FERDRUPT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FERDRUPT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 239/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de FERDRUPT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 069/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-049

Arrêté n° 070/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FIMENIL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 070/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FIMENIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-049 - Arrêté n° 070/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
FIMENIL 192



CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FIMENIL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 345/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de FIMENIL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 070/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-050

Arrêté n° 071/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA FORGE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 071/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA FORGE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA FORGE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 348/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA FORGE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 071/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-051

Arrêté n° 072/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FRAIZE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 072/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FRAIZE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FRAIZE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 350/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de FRAIZE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 072/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-051 - Arrêté n° 072/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
FRAIZE 202



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-052

Arrêté n° 073/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FRAPELLE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 073/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FRAPELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FRAPELLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 215/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-052 - Arrêté n° 073/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
FRAPELLE 205



Préfet des Vosges

Commune de FRAPELLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 073/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-052 - Arrêté n° 073/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
FRAPELLE 206



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-053

Arrêté n° 074/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de FRESSE-SUR-MOSELLE

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-053 - Arrêté n° 074/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
FRESSE-SUR-MOSELLE 207



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 074/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

FRESSE-SUR-MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

FRESSE-SUR-MOSELLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 240/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de FRESSE-SUR-MOSELLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 074/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 075/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GEMAINGOUTTE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GEMAINGOUTTE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 219/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de GEMAINGOUTTE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 075/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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88-2019-02-18-055

Arrêté n° 076/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de GERARDMER
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 076/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GERARDMER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 18/2019/ENV et 19/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant
création d’un Secteur d’Information sur les Sols sur la commune de GERARDMER ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GERARDMER

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 274/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de GERARDMER

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 076/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 077/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GERBAMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GERBAMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 351/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de GERBAMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 077/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 078/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GERBEPAL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GERBEPAL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 352/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de GERBEPAL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 078/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 079/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GIRMONT-VAL-D'AJOL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GIRMONT-VAL-D'AJOL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 355/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de GIRMONT-VAL-D’AJOL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 079/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-059

Arrêté n° 080/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA GRANDE FOSSE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 080/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA GRANDE-FOSSE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA GRANDE-FOSSE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 224/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA GRANDE-FOSSE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 080/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-060

Arrêté n° 081/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de GRANDRUPT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 081/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GRANDRUPT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GRANDRUPT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 226/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de GRANDRUPT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 081/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-061

Arrêté n° 082/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

GRANGES-AUMONTZEY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 082/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

GRANGES-AUMONTZEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

GRANGES-AUMONTZEY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 275/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-061 - Arrêté n° 082/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
GRANGES-AUMONTZEY 242



Préfet des Vosges

Commune de GRANGES-AUMONTZEY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 082/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-062

Arrêté n° 083/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de HADOL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 083/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

HADOL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

HADOL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 358/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de HADOL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 083/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-063

Arrêté n° 084/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de HERPELMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 084/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

HERPELMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

HERPELMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 359/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de HERPELMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 084/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-064

Arrêté n° 085/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA HOUSSIERE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 085/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA HOUSSIERE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA HOUSSIERE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 360/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA HOUSSIERE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 085/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 086/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

HURBACHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

HURBACHE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 241/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de HURBACHE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 086/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Arrêté n° 087/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LAVAL-SUR-VOLOGNE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 087/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LAVAL-SUR-VOLOGNE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LAVAL-SUR-VOLOGNE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 363/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LAVAL-SUR-VOLOGNE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 087/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-066 - Arrêté n° 087/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LAVAL-SUR-VOLOGNE 263



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-067

Arrêté n° 088/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-067 - Arrêté n° 088/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LAVELINE-DEVANT-BRUYERES 264



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 088/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 21/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de LAVELINE-DEVANT-BRUYERES ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 364/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de LAVELINE-DEVANT-BRUYERES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 088/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Arrêté n° 089/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LAVELINE-DU-HOUX

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-068 - Arrêté n° 089/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LAVELINE-DU-HOUX 269



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 089/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LAVELINE-DU-HOUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LAVELINE-DU-HOUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 365/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-068 - Arrêté n° 089/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LAVELINE-DU-HOUX 271



Préfet des Vosges

Commune de LAVELINE-DU-HOUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 089/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-069

Arrêté n° 090/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

LEPANGES-SUR-VOLOGNE

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-069 - Arrêté n° 090/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LEPANGES-SUR-VOLOGNE 273



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 090/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LEPANGES-SUR-VOLOGNE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LEPANGES-SUR-VOLOGNE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 366/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LEPANGES-SUR-VOLOGNE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 090/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-070

Arrêté n° 091/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LIEZEY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 091/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LIEZEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-070 - Arrêté n° 091/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LIEZEY 278



CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LIEZEY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 367/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LIEZEY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 091/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-071

Arrêté n° 092/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LUBINE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 092/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LUBINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LUBINE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 249/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LUBINE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 092/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-072

Arrêté n° 093/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LUSSE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 093/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LUSSE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LUSSE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 250/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LUSSE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 093/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-073

Arrêté n° 094/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LUVIGNY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 094/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LUVIGNY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LUVIGNY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 251/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LUVIGNY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 094/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-074

Arrêté n° 095/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE MENIL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 095/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE MENIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE MENIL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 371/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE MENIL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 095/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-075

Arrêté n° 096/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE

MENIL-DE-SENONES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 096/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE MENIL-DE-SENONES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE MENIL-DE-SENONES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 260/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE MENIL-DE-SENONES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 096/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-076

Arrêté n° 097/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE MONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 097/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE MONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE MONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 262/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE MONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 097/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-077

Arrêté n° 098/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de MOUSSEY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 098/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

MOUSSEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

MOUSSEY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 269/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de MOUSSEY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 098/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-078

Arrêté n° 099/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de MOYENMOUTIER
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 099/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

MOYENMOUTIER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 26/2019/ENV et 27/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant
création d’un Secteur d’Information sur les Sols sur la commune de MOYENMOUTIER ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

MOYENMOUTIER

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 214/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de MOYENMOUTIER

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 099/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non  
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-079

Arrêté n° 100/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

NAYEMONT-LES-FOSSES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 100/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

NAYEMONT-LES-FOSSES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

NAYEMONT-LES-FOSSES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 271/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de NAYEMONT-LES-FOSSES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 100/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-080

Arrêté n° 101/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA

NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 101/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 372/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA NEUVEVILLE-DEVANT-LEPANGES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 101/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-081

Arrêté n° 102/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

NEUVILLERS-SUR-FAVE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 102/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

NEUVILLERS-SUR-FAVE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

NEUVILLERS-SUR-FAVE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 273/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de NEUVILLERS-SUR-FAVE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 102/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-082

Arrêté n° 103/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de NOMPATELIZE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 103/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

NOMPATELIZE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

NOMPATELIZE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 206/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de NOMPATELIZE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 103/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-083

Arrêté n° 104/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de PAIR-ET-GRANDRUPT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 104/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

PAIR-ET-GRANDRUPT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

PAIR-ET-GRANDRUPT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 278/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de PAIR-ET-GRANDRUPT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 104/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-084

Arrêté n° 105/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA PETITE-FOSSE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 105/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA PETITE-FOSSE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA PETITE-FOSSE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 280/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA PETITE-FOSSE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 105/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-085

Arrêté n° 106/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA PETITE-RAON
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 106/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA PETITE-RAON

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de LA PETITE-RAON ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA PETITE-RAON

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 302/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de LA PETITE-RAON

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 106/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-086

Arrêté n° 107/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de PLAINFAING
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 107/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

PLAINFAING

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

PLAINFAING

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 376/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de PLAINFAING

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 107/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-087

Arrêté n° 108/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

PLOMBIERES-LES-BAINS
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 108/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

PLOMBIERES-LES-BAINS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 33/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de PLOMBIERES-LES-BAINS ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

PLOMBIERES-LES-BAINS

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 377/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de PLOMBIERES-LES-BAINS

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 108/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-088

Arrêté n° 109/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LES POULIERES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 109/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LES POULIERES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-088 - Arrêté n° 109/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LES POULIERES 353



CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LES POULIERES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 282/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LES POULIERES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 109/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-136

Arrêté n° 110/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de PREY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 110/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

PREY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

PREY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 378/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de PREY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 110/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-090

Arrêté n° 111/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

PROVENCHERES-ET-COLROY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 111/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

PROVENCHERES-ET-COLROY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

PROVENCHERES-ET-COLROY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 283/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de PROVENCHERES-ET-COLROY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 111/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-091

Arrêté n° 112/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE PUID
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 112/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE PUID

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE PUID

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 285/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE PUID

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 112/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-092

Arrêté n° 113/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de RAMONCHAMP
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 113/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

RAMONCHAMP

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

RAMONCHAMP

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 249/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de RAMONCHAMP

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 113/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-093

Arrêté n° 114/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de RAON-AUX-BOIS
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 114/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

RAON-AUX-BOIS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

RAON-AUX-BOIS

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 379/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de RAON-AUX-BOIS

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 114/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-094

Arrêté n° 115/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de RAON-L'ETAPE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 115/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

RAON-L'ETAPE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 39/2019/ENV et 40/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant
création d’un Secteur d’Information sur les Sols sur la commune de RAON-L'ETAPE ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

RAON-L'ETAPE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 207/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de RAON-L’ETAPE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 115/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui x non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel X minier technologique non

approuvé date 15/04/05 aléa mouvements de terrain

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui x non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non  
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plans de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe et des risques naturels « mouvements de terrain » liés à la colline Beauregard

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

Arrêté préfectoral n° 75/05/DDE du 15 avril 2005 portant approbation du PPRn « mouvements de terrain » sur la commune de Raon-l’Etape

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-095

Arrêté n° 116/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de RAON-SUR-PLAINE

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-095 - Arrêté n° 116/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
RAON-SUR-PLAINE 381



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 116/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

RAON-SUR-PLAINE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

RAON-SUR-PLAINE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 288/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de RAON-SUR-PLAINE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 116/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-096

Arrêté n° 117/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de REHAUPAL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 117/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

REHAUPAL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

REHAUPAL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 380/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de REHAUPAL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 117/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-097

Arrêté n° 118/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de REMIREMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 118/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

REMIREMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de REMIREMONT ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

REMIREMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 250/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de REMIREMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 118/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-098

Arrêté n° 119/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de REMOMEIX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 119/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

REMOMEIX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

REMOMEIX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 296/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de REMOMEIX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 119/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-099

Arrêté n° 120/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de ROCHESSON
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 120/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

ROCHESSON

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

ROCHESSON

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 382/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de ROCHESSON

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 120/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-100

Arrêté n° 121/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de RUPT-SUR-MOSELLE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 121/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

RUPT-SUR-MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

RUPT-SUR-MOSELLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 251/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de RUPT-SUR-MOSELLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 121/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-101

Arrêté n° 122/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAINT-AME
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 122/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT AME

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT AME

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 263/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-AME

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 122/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-102

Arrêté n° 123/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

SAINT-DIE-DES-VOSGES

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-102 - Arrêté n° 123/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
SAINT-DIE-DES-VOSGES 410



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 123/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-DIE-DES-VOSGES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 42/2019/ENV et 43/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant
création  d’un  Secteur  d’Information  sur  les  Sols  sur  la  commune  de  SAINT-DIE-DES-
VOSGES ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-DIE-DES-VOSGES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 208/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-DIE-DES-VOSGES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 123/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non  
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-103

Arrêté n° 124/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 124/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 260/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-ETIENNE-LES-REMIREMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 124/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 125/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-JEAN-D'ORMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-JEAN-D'ORMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 306/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-JEAN-D’ORMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 125/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-105

Arrêté n° 126/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAINT-LEONARD
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 126/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-LEONARD

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-LEONARD

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 209/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-LEONARD

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 126/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non  X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-106

Arrêté n° 127/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 127/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 252/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 127/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges
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Arrêté n° 128/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 128/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 211/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-MICHEL-SUR-MEURTHE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 128/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-108

Arrêté n° 129/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAINT-NABORD
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 129/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-NABORD

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-NABORD

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 253/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-NABORD

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 129/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-109

Arrêté n° 130/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAINT-REMY

Arrêté n° 130/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de

SAINT-REMY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 130/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-REMY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-REMY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 309/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-REMY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 130/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-110

Arrêté n° 131/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAINT-STAIL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 131/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINT-STAIL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINT-STAIL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 310/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAINT-STAIL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 131/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-111

Arrêté n° 132/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAINTE-MARGUERITE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 132/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAINTE-MARGUERITE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 44/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de SAINTE-MARGUERITE ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAINTE-MARGUERITE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 210/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de SAINTE-MARGUERITE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 132/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non  
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-111 - Arrêté n° 132/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
SAINTE-MARGUERITE 451



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-112

Arrêté n° 133/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA SALLE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 133/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA SALLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA SALLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 312/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA SALLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 133/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-113

Arrêté n° 134/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SAPOIS
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 134/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAPOIS

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 45/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de SAPOIS ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAPOIS

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 386/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de SAPOIS

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 134/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-114

Arrêté n° 135/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE SAULCY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 135/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE SAULCY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE SAULCY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 314/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE SAULCY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 135/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-115

Arrêté n° 136/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de

SAULCY-SUR-MEURTHE

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-115 - Arrêté n° 136/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
SAULCY-SUR-MEURTHE 465



PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 136/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAULCY-SUR-MEURTHE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAULCY-SUR-MEURTHE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 212/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAULCY-SUR-MEURTHE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 136/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 137/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 264/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de SAULXURES-SUR-MOSELOTTE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 137/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-116 - Arrêté n° 137/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
SAULXURES-SUR-MOSELOTTE 472



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-117

Arrêté n° 138/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de SENONES
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 138/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

SENONES

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 46/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de SENONES ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

SENONES

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 316/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de SENONES

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 138/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-118

Arrêté n° 139/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE SYNDICAT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 139/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE SYNDICAT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE SYNDICAT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 265/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE SYNDICAT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 139/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-119

Arrêté n° 140/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de TAINTRUX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 140/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

TAINTRUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

TAINTRUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 321/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de TAINTRUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 140/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-120

Arrêté n° 141/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de THIEFOSSE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 141/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

THIEFOSSE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

THIEFOSSE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 266/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de THIEFOSSE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 141/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-121

Arrêté n° 142/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE THILLOT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 142/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE THILLOT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 22/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de LE THILLOT ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE THILLOT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 256/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de LE THILLOT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 142/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-122

Arrêté n° 143/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE THOLY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 143/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE THOLY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE THOLY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 203/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE THOLY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 143/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-123

Arrêté n° 144/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de VAGNEY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 144/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

VAGNEY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

VAGNEY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 267/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de VAGNEY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 144/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/09/13 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselotte

Arrêté préfectoral n° 516/2013/DDT du 24 septembre 2013 portant approbation du PPRi Moselotte

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-124

Arrêté n° 145/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE VAL-D'AJOL
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 145/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE VAL-D'AJOL

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 33/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de LE VAL-D'AJOL ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE VAL-D'AJOL

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 278/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-124 - Arrêté n° 145/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
LE VAL-D'AJOL 506



Préfet des Vosges

Commune de LE VAL-D’AJOL

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 145/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 26/07/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Combeauté sur la commune du VAL D’AJOL

Arrêté préfectoral n° 352/2018/DDT du 26 juillet 2018 portant approbation du PPRi Combeauté

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-125

Arrêté n° 146/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE VALTIN
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 146/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE VALTIN

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE VALTIN

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 391/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE VALTIN

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 146/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-126

Arrêté n° 147/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de VECOUX
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 147/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

VECOUX

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 49/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de VECOUX ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

VECOUX

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 258/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de VECOUX

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 147/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 18/11/08 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3  X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Moselle Amont

Arrêté préfectoral n° 105/08/DDE du 18 novembre 2008 portant approbation du PPRi Moselle Amont

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-127

Arrêté n° 148/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de VENTRON
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 148/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

VENTRON

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 50/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de VENTRON ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

VENTRON

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 393/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de VENTRON

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 148/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-128

Arrêté n° 149/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LE VERMONT
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 149/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LE VERMONT

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LE VERMONT

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 331/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LE VERMONT

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 149/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-129

Arrêté n° 150/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de VERVEZELLE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 150/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

VERVEZELLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

VERVEZELLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 332/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de VERVEZELLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 150/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-130

Arrêté n° 151/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de VIENVILLE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 151/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

VIENVILLE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

VIENVILLE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 394/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de VIENVILLE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 151/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-131

Arrêté n° 152/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de VIEUX-MOULIN
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 152/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

VIEUX-MOULIN

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 51/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de VIEUX-MOULIN ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

VIEUX-MOULIN

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.
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Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 334/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de VIEUX-MOULIN

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 152/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-132

Arrêté n° 153/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de LA VOIVRE
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 153/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

LA VOIVRE

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

LA VOIVRE

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 213/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de LA VOIVRE

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 153/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

approuvé date 24/12/10 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

La note de présentation consultable sur Internet * X

Le règlement consultable sur Internet * X

Les documents graphiques consultable sur Internet * X

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui X non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 Zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Meurthe

Arrêté préfectoral n° 492/2010/DDT du 24 décembre 2010 portant approbation du PPRi Meurthe

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-133

Arrêté n° 154/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de WISEMBACH
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 154/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

WISEMBACH

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

WISEMBACH

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 342/2011/DDT du 21 mars 2011.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
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Préfet des Vosges

Commune de WISEMBACH

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 154/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-134

Arrêté n° 155/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de XERTIGNY
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 155/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

XERTIGNY

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 précisant les modalités de mise en œuvre des
SIS ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté préfectoral n° 52/2019/ENV du 21 janvier 2019 portant création d’un Secteur
d’Information sur les Sols sur la commune de XERTIGNY ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;

CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

CONSIDERANT qu’il convient d’informer les acquéreurs et locataires de biens immobiliers
sur la pollution des sols et la création de Secteurs d’Information sur les Sols ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

XERTIGNY

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-134 - Arrêté n° 155/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
XERTIGNY 549



Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 397/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des

territoires

Signé

Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Préfet des Vosges

Commune de XERTIGNY

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 155/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel minier technologique non X

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui X non 
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-02-18-135

Arrêté n° 156/2019/DDT relatif à l'état des risques et

pollutions dans la commune de XONRUPT-LONGEMER
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’Environnement et des 
Risques

  

Arrêté n° 156/2019/DDT du 18 février 2019

relatif à l’état des risques et pollutions dans la commune de :

XONRUPT-LONGEMER

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 à L. 125-7 et R. 125-23 à R.
125-27 ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite
loi ALUR, notamment l’article 173 qui prévoit l’élaboration de Secteurs d’Information sur les
Sols (SIS) ;

VU le décret n° 2018-434 du 4 juin 2018, notamment l’article R. 1333-29 du Code de la santé
publique ;

VU le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre ORY en qualité de
préfet des Vosges ;

VU les décrets n° 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du
risque sismique ;

VU l’arrêté interministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon
du territoire français ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  624/2018/DDT du  21  décembre  2018  portant  modification  de
l’annexe 1 de l’arrêté n°202/2006 du 12 janvier 2006 relatif à l’information des acquéreurs et
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 373/18 du 12 juillet 2018 accordant délégation de signature à M.
Yann DACQUAY, directeur départemental des territoires des Vosges ;
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CONSIDERANT que l’information des acquéreurs et locataires de biens immobiliers sur les
risques  naturels  et  technologiques  majeurs  doit  faire  l’objet  d’une mise  à  jour  suite  à  la
publication  de  l’arrêté  interministériel  du  27  juin  2018  portant  délimitation  des  zones  à
potentiel radon du territoire français ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête

Article 1er 
Les  éléments  nécessaires  à  l’élaboration  de  l’état  des  risques  pour  l’information  des
acquéreurs et locataires de biens immobiliers situés sur la commune de :

XONRUPT-LONGEMER

sont consignés dans le dossier communal d’informations annexé au présent arrêté.

Ce dossier comprend :

• la mention des risques naturels et technologiques pris en compte,
• l’intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer,
• le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune,
• l’information sur le potentiel radon,
• l’information sur la pollution des sols,
• la cartographie des zones exposées.

Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en mairie et en
préfecture.

Article 2 

Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article L. 125-5
du Code de l’environnement.

Article 3 

Le  présent  arrêté  et  le  dossier  communal  d’informations  sont  adressés  à  la  chambre
interdépartementale des notaires.
Le présent  arrêté  et  son  annexe seront  affichés  en  mairie  et  publiés  au  recueil  des  actes
administratifs (RAA) de l’État dans le département.

Article 4 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 276/2006 du 10 février 2006.

Article 5 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires

Signé  : Yann DACQUAY

Délais et voies de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2019-02-18-135 - Arrêté n° 156/2019/DDT relatif à l'état des risques et pollutions dans la commune de
XONRUPT-LONGEMER 554



Préfet des Vosges

Commune de XONRUPT-LONGEMER

Fiche communale d’informations sur l’état des risques et pollutions
En application des articles L 125-5 à L 125-7 du code de l’environnement
Textes de référence : articles R125-23 à 27 du code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 

n° 156/2019/DDT du 18/02/19

servitudes

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                           naturel X minier technologique non

prescrit date 20/11/18 aléa inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne consultable sur Internet * X

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                             naturel minier technologique non

date aléa

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du code de l’environnement sont :

consultable sur Internet *

consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux oui non

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité

en application de l’article R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement

                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 X zone 2 zone 1 *

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :

Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet *

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire à potentiel radon

en application de l’article R 125-23 du code de l’environnement

La commune est située dans une zone à potentiel radon de niveau 3 oui X non 
La fiche d’information sur le risque radon est téléchargeable sur le site www.georisques.gouv.fr

5. Information relative à la pollution des sols

en application de l’article L 125-6 du code de l’environnement 

La commune est située dans un secteur d’information sur les sols (SIS)                                                                                  oui non X
     La liste des SIS est disponible sur le site www.georisques.gouv.fr 

pièces jointes

6. Cartographie

 

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
en application de l’article R125-26 du code de l’environnement

Périmètre de mise à l’étude du Plan de Prévention des Risques « inondation » de la Vologne

7. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site  www.georisques.gouv.fr 

Date : 25 février 2019 Le préfet des Vosges

site*  www.vosges.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2019-04-08-001

Arrêté n° 283/2019/DDT du 8 avril 2019  relatif à la

désignation des lots de chasse sur le domaine public fluvial
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